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Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge 
des technologies vertes et des négociations sur le climat, et le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et 
de la pêche,  
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 214-7-1 et R. 211-108 ;  
Vu l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement ;  
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 11 septembre 2009,  
Arrêtent : 
Titre Ier : Eau et milieux aquatiques 
 
Article L210-1 En savoir plus sur cet article...  
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 1 JORF 31 décembre 2006  
L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement 
de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général. 
Dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits antérieurement établis, l'usage de l'eau appartient 
à tous et chaque personne physique, pour son alimentation et son hygiène, a le droit d'accéder à l'eau 
potable dans des conditions économiquement acceptables par tous. 
Les coûts liés à l'utilisation de l'eau, y compris les coûts pour l'environnement et les ressources elles-
mêmes, sont supportés par les utilisateurs en tenant compte des conséquences sociales, environnementales 
et économiques ainsi que des conditions géographiques et climatiques. 
 
Article L211-1 

• Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 132  
I. - Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au changement 
climatique et vise à assurer : 
1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 
humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ; 
2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts 
directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer 
ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, 
biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer 
dans la limite des eaux territoriales ; 
3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 
4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 
5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le développement de la 
production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de cette ressource ; 
6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau ; 
7° Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques.  
Un décret en Conseil d'Etat précise les critères retenus pour l'application du 1°. 
II. - La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité 
publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. Elle doit également 
permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences : 



1° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ; 
2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 
3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de la 
production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des transports, du 
tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités 
humaines légalement exercées. 
 
Article L214-1 

• Modifié par Ordonnance n°2010-418 du 27 avril 2010 - art. 2  
Sont soumis aux dispositions des articles L. 214-2 à L. 214-6 les installations ne figurant pas à la 
nomenclature des installations classées, les ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non 
domestiques par toute personne physique ou morale, publique ou privée, et entraînant des prélèvements 
sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou non, une modification du niveau ou du mode 
d'écoulement des eaux, la destruction de frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la faune 
piscicole ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou 
épisodiques, même non polluants.  
Toutefois, ne sont pas soumises aux dispositions des articles L. 214-3 à L. 214-6 les canalisations de 
transport mentionnées à l'article L. 555-1. 
 
Article L214-7 

• Modifié par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 1  
Les installations classées pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 sont soumises 
aux dispositions des articles L. 211-1, L. 212-1 à L. 212-11, L. 214-8, L. 216-6 et L. 216-13, ainsi qu'aux 
mesures prises en application des décrets prévus au 1° du II de l'article L. 211-3. Les mesures 
individuelles et réglementaires prises en application du titre Ier du livre V fixent les règles applicables 
aux installations classées ayant un impact sur le milieu aquatique, notamment en ce qui concerne leurs 
rejets et prélèvements. 
 
Article L214-7-1 

• Créé par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 127 JORF 24 février 2005  
Lorsqu'il l'estime nécessaire pour l'application des articles L. 214-1 et L. 214-7, le préfet peut procéder à 
la délimitation de tout ou partie des zones humides définies à l'article L. 211-1 en concertation avec les 
collectivités territoriales et leurs groupements.  
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 
Article L214-3 

• Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 14 JORF 31 décembre 2006  
I.-Sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et activités 
susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement 
des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter 
gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, notamment aux peuplements 
piscicoles.  
Les prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, les moyens de 
surveillance, les modalités des contrôles techniques et les moyens d'intervention en cas d'incident ou 
d'accident sont fixés par l'arrêté d'autorisation et, éventuellement, par des actes complémentaires pris 
postérieurement.  
La fédération départementale ou interdépartementale des associations de pêche et de protection du milieu 
aquatique ainsi que les associations départementales ou interdépartementales agréées de la pêche 
professionnelle en eau douce sont tenues informées des autorisations relatives aux ouvrages, travaux, 
activités et installations de nature à détruire les frayères ou les zones de croissance ou d'alimentation de la 
faune piscicole.  
II.- Sont soumis à déclaration les installations, ouvrages, travaux et activités qui, n'étant pas susceptibles 
de présenter de tels dangers, doivent néanmoins respecter les prescriptions édictées en application des 
articles L. 211-2 et L. 211-3.  



Dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, l'autorité administrative peut s'opposer à l'opération 
projetée s'il apparaît qu'elle est incompatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et 
de gestion des eaux ou du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, ou porte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 211-1 une atteinte d'une gravité telle qu'aucune prescription ne permettrait d'y 
remédier. Les travaux ne peuvent commencer avant l'expiration de ce délai.  
Si le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 n'est pas assuré par l'exécution des prescriptions 
édictées en application des articles L. 211-2 et L. 211-3, l'autorité administrative peut, à tout moment, 
imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.  
III.- Un décret détermine les conditions dans lesquelles les prescriptions prévues au I et au II sont 
établies, modifiées et portées à la connaissance des tiers.  
IV.- Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles plusieurs demandes 
d'autorisation et déclaration relatives à des opérations connexes ou relevant d'une même activité peuvent 
faire l'objet d'une procédure commune. 
 


